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Protection sociale/Paiement des pensions et des rentes à la CNSS

Entre incompréhensions et mauvaise foi ?

DANS une tribune publiée, 
le 20 mai dernier, dans 
nos colonnes, le directeur 
général de la Caisse na-
tionale de sécurité sociale 
(CNSS), Nicole Asselé, rap-
pelait fort opportunément 
les principales raisons 
contraignant aujourd’hui 
l’institution qu’elle dirige 
à reconsidérer la décision 
prise en 2014, portant 
mensualisation du paie-
ment des pensions aux re-
traités des secteurs privé 
et parapublic.
S’adressant particuliè-
rement aux principaux 
concernés, dont elle disait 
comprendre le malaise et 
l’inconfort de la décision 
du retour à la trimestria-
lisation, Nicole Asselé 
appelait alors à savoir rai-
son garder pour éviter de 
verser dans une question 
vitale pour la CNSS "des 
débats de personnes et des 
attitudes passionnelles", 
selon ses propres termes.
Loin de nous la volonté 
de servir de carapace-re-
fuge au DG de la CNSS et 
vouer aux gémonies les 
retraités en colère, une 
colère somme toute jus-

tifiée, nous voulons sim-
plement ici interroger les 
faits et interpeller la res-
ponsabilité des uns et des 
autres sur les tenants et 
aboutissants des enjeux 
actuels qui déterminent, 
à s’y méprendre, l’avenir 
de la CNSS, un des bras sé-
culiers du gouvernement 
dans la mise en œuvre des 
politiques de solidarité et 
de cohésion nationale.
De fait, depuis son arri-
vée à la tête de la CNSS, il 
y a un peu moins de deux 
ans, l’actuel DG n’a eu de 
cesse de tirer la sonnette 
d’alarme sur le "lourd pas-
sif'' de l’institution dont 

elle héritait la charge, mul-
tipliant à cet effet des ren-
contres avec la presse, le 
patronat et les partenaires 
sociaux. En sus, les rap-
ports des audits de gestion 
et de la Cour des Comptes, 
tous alarmants, déplorent 
au sujet de la CNSS : une 
trésorerie quasiment sans 
réserves techniques, un 
régime de pension défici-
taire, une conjoncture éco-
nomique particulièrement 
défavorable, une gou-
vernance approximative, 
ainsi qu’une dette abys-
sale de l’État (au titre des 
cotisations des personnels 
des collectivités locales 

et de la main-d’œuvre 
non permanente) et des 
entreprises pour près de 
400 milliards de francs.
RÉFORMES * Devant un 
tableau aussi sombre et 
qui ne date pas seulement 
d’il y a deux ans, on peut 
se poser la question de 
savoir, au-delà de toutes 
considérations, comment 
assurer correctement 
les missions régaliennes, 
notamment le paiement 
mensuel des pensions et 
allocations, y compris le 
fonctionnement régulier 
de cette institution avec 
des caisses quasi vides. 
Surtout, lorsque celles-ci 

ne sont exclusivement ali-
mentées que par les ris-
tournes des entreprises 
qui elles-mêmes ne co-
tisent qu’au trimestre ?
Aussi, en attendant que 
toutes les réformes pré-
conisées et vivement at-
tendues par tous ne soient 
mises en route, avec à la 
clé l’aboutissement de la 
nouvelle loi portant Code 
de protection sociale en 
examen au Parlement, ne 
serait-il pas sage que tous 
les partenaires accordent 
leurs violons sur le paie-
ment au trimestre ; au 
moment où le paiement 
au mois décidé dans une 

période de vaches grasses 
n’apparaît finalement 
qu’une faveur, parce que 
non conforme à ''l’article 
100 de la loi portant Code 
de sécurité sociale'', actuel-
lement en vigueur ?
À l’évidence, en souhai-
tant un retour rapide à 
une meilleure fortune et 
l’accélération de la ca-
dence des réformes, la 
direction générale de la 
CNSS gagnerait à prou-
ver sa bonne foi par l’or-
ganisation efficiente et 
sans aucune irrégularité 
sur l’ensemble du terri-
toire national, des opé-
rations de paiement des 
pensions dès l’échéance 
d’août 2019, comme pro-
mis. Nicole Asselé gagne-
rait également à instruire 
ses collaborateurs de faire 
diligence sur le traitement 
des dossiers des retrai-
tés en souffrance depuis 
plusieurs années, comme 
elle en avait récemment 
pris l'engagement. Voilà 
qui dissiperait, de notre 
point de vue, toutes les 
incompréhensions et met-
traient également à nu des 
actes de mauvaise foi dans 
la situation actuelle de la 
CNSS.

Issa IBRAHIM
Libreville/Gabon

Manifestation des retraités devant le siège de la CNSS à Libreville.
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